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Le nouveau « Guide des débits de boissons » est paru. 
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Le « GUIDE DES DEBITS DE BOISSONS » qui reprend la législation sur les débits de boissons a été 

mis à jour en novembre 2018. 

Vous retrouverez dans cet unique volume, l’ensemble des principales dispositions sur les débits 

de boissons issues du code de la santé publique, du code du tourisme, du code de la sécurité 

intérieure, du code du travail, du code pénal….  

Cet outil pratique a été conçu pour éclairer les professionnels exploitants, les élus, et les services 

préfectoraux. 

Élaborée conjointement par la direction des libertés publiques et des affaires juridiques du 
ministère de l'intérieur et la direction générale de la santé et publiée pour la première fois par 
la Documentation française en 2013, cette version enrichie tient compte des évolutions 
législatives et réglementaires les plus récentes. 

 

Le guide des débits de boissons actualisé est téléchargeable via le lien suivant : 

https://www.interieur.gouv.fr/Actualites/L-actu-du-Ministere/Parution-du-Guide-des-debits-

de-boissons 
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